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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 
    

 
 
 
 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 
 
 

 
 

Tableau de synthèse des écarts et remarques 
Contrôle sur pièces de l’EHPAD « ST AFFRIQUE » situé à ST AFFRIQUE (12400) 

 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Ecart Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

(Injonction-Prescription-

Recommandation) 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre à 

compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 

projet d’établissement valide de 

moins de 5 ans, l’établissement 

contrevient aux dispositions de 

l’article L311-8 du CASF. 

L.311-8 du CASF 

(contenu PE-

durée 5 ans) 

D311-38 du CASF 

(projet de soins 

dans PE) 

D312-155-3 alinéa 

1°, CASF (MEDCO 

élabore projet de 

soins dans PE) 

Prescription 1 : Finaliser le 

projet d’établissement. 6 mois 

                          
                        
                      
                  
                       
                 
                       
                       
      
                      
                    
                   
                  
                    
                         
                     
                   
                       
                        
                     
        

Prescription 1 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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Ecart 2 : 

La Commission de Coordination 

Gériatrique n’est pas active. 
D312-158, 3° CASF 

Prescription 2 : 

Remettre en place la 

commission de coordination 

gériatrique et transmettre à 

l’ARS le compte-rendu de la 

réunion prévue pour 2023. 

2 mois 

                        
                 
             
                     
                      
                      
       

                          
                        
              
             
             

Prescription 2 

partiellement levée : 

Transmettre à l’ARS le 

compte-rendu de la 

réunion prévue le 27 

avril 2023. 

Délai : 2 mois 
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Ecart 3 : 

Le temps de travail des MEDCO est 

inférieur au temps réglementaire. 

D. 312-157[3] 

(diplôme MEDCO) 

HAS, 2012[4] 

Arrêté du 16 août 

2005 

Prescription 3 : 

Augmenter le temps de travail 

des MEDCO jusqu’à atteindre 

au moins le minimum 

réglementaire. 

3 mois 

                        
                     
                     
                        
                         
                   
             
                       
                
                   
                   
              
                
                
                        
                    
                 
                   
                  
              
                   
                      
                         

Prescription  3 levée 
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Ecart 4 : 

S’agissant des faisant fonction, les 

conditions de collaboration sont 

règlementées et limitées aux 

professionnels cités dans le code de 

la santé publique : Aides-soignants 

et Auxiliaires Médico-

Psychologiques. De ce fait, ce 

personnel non diplômé n’est pas 

habilité à assurer en collaboration 

avec les infirmières, les missions 

dévolues aux aides-soignants 

diplômées. Ce glissement de tâches 

est susceptible d’impacter la qualité 

de la prise en charge en faisant 

courir des risques aux résidents. 

Article 4394-1 du 

CSP 

Pluridisciplinarité 

de l'équipe: art D 

312-155-0 du 

CASF 

délégation de 

tâches de l’IDE aux 

AS-AMP : article R 

4311-4 du CSP 

qualité et  sécurité 

de la PEC: l’article 

L311-3 du CASF 

Prescription 4 : 

Prendre des mesures pour ne 

pas donner à des agents un 

statut qui n’existe pas 

réglementairement et qui 

pourrait, par les missions 

exercées, être préjudiciable 

pour les agents eux-mêmes 

tout comme pour le 

gestionnaire et faire courir des 

risques aux patients. 

1 mois 

                
                  
             
                  
              
                        
                   
                        
                        
                   
                     
                    
               
                     
                 
                      
                          
                   
                  
                       
                       
              
                      
                  
                    
                  
                         
          

Prescription 4 levée 
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Remarques Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre à 

compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Recommandations 

retenues par le 

Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 : 

L’organigramme transmis par 

l’établissement est difficilement 

lisible du fait de la confusion des 

liens hiérarchiques et fonctionnels 

entre les nombreux niveaux 

hiérarchiques, l’absence de détails 

concernant les personnel soignant 

et l’absence de psychologue. 

D. 312-155-0, II 

CASF (Equipe 

pluridisciplinaire) 

L. 312-1, II, alinéa 

4 CASF 

Recommandation 1 : 

Transmettre un organigramme 

à jour précisant les liens 

hiérarchiques et fonctionnels 

de toutes les catégories de 

personnel de l'EHPAD. 

15 jours 

                     
                    
                          
                      
                      
                      
                        
        
                  
                        
          
                    
                     
               
                        
                
                  
               
                    

Recommandation 

levée 
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Remarque 2 : 

Les fonctions des membres 

présents aux réunions CODIR ne 

sont pas précisées ce qui ne permet 

pas leur identification ainsi que leur 

positionnement au sein de 

l’EHPAD. 

Recommandation 2 : 

Faire apparaître les fonctions 

des membres participants aux 

réunions CODIR. 

1 mois 

                     
                         
                      
                 
                        
                   
                     
                    
                
                   
                      
                    
                     
                     
                    
               

                    
                     
                   

Recommandation 

levée 

Remarque 3 : La mission n’a à ce 

jour pas connaissance de la liste des 

réunions institutionnelles autre que 

le CODIR. 

Recommandation 3 : 

Transmettre la liste des 

réunions institutionnelles 

incluant les réunions entre 

personnel soignant et 

encadrant. 

2 mois 

                         
                  
                      
                
                      

Recommandation 

levée 
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Remarque 4 : 

Au regard du nombre de résidents, 

l’absence de temps de psychologue 

ne peut pas être compensée par 

l’emploi de deux ETP AMP. 

D 312-155-0 du 

CASF 

Recommandation 4 : 

Offrir un temps de travail de 

psychologue auprès des 

résidents afin de conférer la 

pleine pluridisciplinarité de 

l’équipe. 

3 mois 

                     
                          
         
                     
               
                       
                
             
              
                 
                        
                    
                        
                     
                   
                      
                
                      
                
                   
          
                         
                   
           
            
                    
                   
                         
                  

Recommandation 

levée 



AGENCE REGIONALE D’OCCITANIE 
EHPAD ST AFFRIQUE - CONTROLE SUR PIECES N° : _MS-2023-12-CP-3 
TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES            P a g e  11 | 
12 
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